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EXPEDITION

PROCES.VERBAL
DE CONSTAT

DE DESCRIPTION

L'AN DEUX MILLE VINGT

LE CINQ MARS

LE CRÉDIT FONCIER DE FRANCE, Société Anonyme, dont le siège social
est 19, Rue des Capucines à PARIS (75001), agissant poursuites et diligences
de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège.

Pour qui domicile est élu au Cabinet de Maître Paul BUISSON, Avocat,29,
Rue Piene Butin à PONTOISE (95300), ainsi qu'en mon Etude.

Je, Thierry PLOUCHART, Huissier de Justice Associé au sein de la
Société Civile Professionnelle Thierry PLOUCHART, Vincent BARNIER
& Aurore SIA, titulaire d'un OIfice d'Huissiers de Justice près le Tribunal
de Grande Instânce de Pontoise, demeurant,25, Rue Docteur paul Bruel à
LOUVRES (95380), soussigné,

REFERENCE ETUDE
No 50200233

c.F.F.

DOYEN Pierre
PVD

ACTE500 Tiers

SslEn oE J\J$\&

Acte soumis à la taxe
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À r,a or*raNDE DE,



Me suis rendu ce jottr 72, Rue du Général Leclerc à EAUBONNE (95600),
l'effet de procéder aux constatations suivantes, étant au préalable précisé :

F Que selon acte reçu le 1l Février 2004 par Maître Albert CORIC,
Notaire à MONTLHERY (ESSONNE), prêt fut consenti par le
CRÉDIT FoNCIER DE FRANCE au profit de Monsieur Pierre
DOYEN,

) Qu'en raison du non-paiement des échéances, la requérante entend
poursuiwe la saisie immobilière des biens propriété de Monsieur Pierre
DOYEN, dont la désignation est la suivante, soit :

COMMUNE D'EAUB()NNE (Val-d'Oise)

Une maison sise 72, rue du Général Leclerc, cadastrée section AO numéro
1009, lieudit «72, rue du Gal Leclerc » pour 1 a 35 ca comprenant au rez-de-
chaussée : séjour double et une pièce, à l'étage : trois pièces, W.C., salle d'eau,
un sous-sol total.

) Qu'elle a donc le plus grand intérêt à ce que la description de ces biens,
édifiés ou en cours d'édification, soit effectuée et qu'elle me requiert
d'y procéder.

Déférant à cette réquisition, j'ai, en vertu des articles R 322-1 et L 322-2 dl
Code des Procédures Civiles d'Exécution, procédé aux constatations suivantes.
en présence de deux témoins majeurs, Messieurs Pascal GOUGEON et
Georges SALEM, de Monsieur Nicolas MENOUD, Semrrier requis de la
SARL CLES EN MAIN, de Monsieur Christian BRONDY, Diagnostiqueur du
Cabinet CERTIMMO 78, dont le siège social est 34, Avenue Marcel perrin à
MERY-SUR-OISE (95540), ainsi qu'en présence de Monsieur piene DOyEN.
prop{étaire, lequel convoqué pour le rendez-vous de ce jour par counier de
mon Etude en date du 24 Février 2020. soit :
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I) REZ-DE.CHAUSSEE SURELEVE DIVISE EN:

- Perron extérieur protégé par une marquise

Pièce de séjour dans laquelle on pénètre directement, et dans laquelle se
trouve un bow-window en façade avant

- Cuisine

- Dégagement de distribution avec escalier d'accès vers le premier étage
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DÉPARTEMENT DU VAL.D,oISE
ARRONDISSEMENT D' ARGENTEUIL

CANTON D'ERMONT
CoMMUNE D',EAfTBONNE (95600)
72, RUE DU GENERAL LECLERC

UNE MAISON A USAGE D'HABITATION A UN ETAGE.
CONSTRUITE EN PIERRES MEULIERES. COUVERTE EN
TUILES MECANIQUES. COMPRENANT :



ID PREÙ1IER ETAGE DIVISE EN :

- Palier de distribution

- Trois chambres, dont une équipée d'une porte fenêtre donnant sur un
balcon situé au-dessus du bow-window, et actuellement utilisée en
bureau

- Salle de bains avec baignoire d'angle, W.C. et lavabo

III) SOUS-SOL DIVISE EN :

- Couloir de distribution

- Deux pièces à usage de cave

- Une pièce à usage de chaufferie dans laquelle se fiouve implantée une
chaudière à gaz murale

Combles perdus.

Eau, électricité, chauffage central au gaz.

Petit jardin d'agrément sur I'avant, fermé par un portail métallique doubles
vantaux.

L'ensemble paraissant cadastré section Ao no 1009 pour rme contenance totale
d'l are et 35 centiares.
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OCCUPATION DES LIEUX

Les lieux sont occupés par Monsieur Pierre DOYEN. propriétaire.

ASSURANCE

D'après les déclarations de Monsieur DOYEN, propriétaire, les lieux seraient
assurés auprès de la MAAF, sans autre précision.

I) REZ.DE.CHAUSSEE:

Pièce de séjour Peinture sur plafond et murs
Parquet au sol

Cuisine Peinture sur plafond et murs
Carrelage au sol

Dégagement Peinture au plafond
Papier peint sur les murs
Carrelage au sol

II) PREMIER ETAGE :

Peinture sur plafond et murs
Parquet au sol

Palier
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Chambres Peinture au plafond
Papier peint sur les murs
Parquet au sol

Salle de bains Peinture au plafond
Peinture et faï'ence murales
Carrelage au sol

III) SOUS.SOL :

Les pièces de sous-sol présentent peintue sur plafond et murs et chape peinte
au sol.

De façon générale, la maison présente un intérieur vétuste et en état usagé,

avec des revêtements de plafonds, murs et sols anciens et tÈs défraichis.

À l'issue de ces constatations, Monsieur Christian BRONDY, Diagnostiqueur
du Cabinet CERTIMMO 78, a procédé au mesurage de la superficie des pièces
de ce bien.

Et de tout ce qui précède, j'ai dressé le présent Procès-Verbal de Constat de
Description pour sewir et valoir ce que de droit, auquel se trouvent annexés un
extrait de matrice cadastrale, l'Attestation de Surface Habitable dressée sur 7
pages par le Cabinet CERTIMMO 78, et 13 clichés photographiques extérieurs
et intérieurs pris par mes soins lors des présentes constatations.

COUT : trois cent soixante dix neuf euros et vingt deux centimes.

Nombre d€ pages : 6 (+ annexes)
Ta\e Tésor Public 14,t9 euros.

Cout
Sct 1.61
Emol 220,94
4n444-» 75,00
Tva 60,72
Tâxe 14,t9
Totâl 319,»

Page 6



I
.:

a



Dépên€m€nl :

VAL D OISE

Communê :

EAUBONNE

DIRECTION GÉNÉRALE OES FINANCES PUBLIOUES Le plan üsuelisé sur c€l exlrâit 6st 9éé
pâr 16 c6nlre des impôts foncior suivant :

BANT ERMONT Vallee de Montrnorsncy
421 rue Joân Richopin 95125
95125 ERMONT Cedex
tél 01 30.72.82 50 .f8r
p19c.950 ermonl@dglip ,lnenc6s gouv fr

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Section AO
Feu le : 000 AO 01

Êcàelle d'origne : 1/1000
Écnelb d'édltioh : 1/1000

Dat€ d'édition : 09Æ32020
(fuseau horâire de Peri6)

Coordonnéês ên p.oi.ction : RGF93CO+9
@2017 Ministère d6 lAclion et d6B

Comptôs publics

scP
Thlerry PLOUCHART

Vincent BARNIER
Aurorc SIA

Huissiêrs d9 Justics Associés
25, rue Paul Bruel
95380 LOUVRES

Té1. : 01 34 72 60 60

Cet extralt de plân vous esl délivré par r

cadastre gouv fr
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wtItr
l<;lrtR
!fr



CERÎIMMO 78

34, âvenue Marcel Perrin
95540 MERY-5UR-Ot5E

Tél :01 34 24 97 65 - Fex : 01 30 38 08 17

contact@certimmo9S.Ir

Mr & Mme DOYEN

Dossie r N" 20-03-0548 üSU

Attestation de surface habitable

Désignation du propriétaire
Propriétaire: MR & MME OOYEN - 72, rue du Généial Lecle.c 95600 EAUEONNE

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur dédaration de l'intéressé) i

qualité du donneur d'ordre :

ldentitication:

ldentif ication de l'opérateur
Christi.n BK)NDY

CERTIMMO 78
:14, avlr'tuc Marc€l Perin - 955/l{} MERY-Sl,rROlSl
N' SIRET : 

'144 
221 675 tXXr36

ALLIANZ N'de police :49 366 47, Validité : DU 01/01/2020 Nt tth2l2î20

la mission

Opérateur de mesurage :

Cabinet de diagnostics :

compagnie d'assurance :

Réalisation de
N' de dossier :

Ordre de mission du :

Document(s) foumi(s) i

Commentaires:

2G03-0548 #SU

oslosl2o2o

Aucun

Néant

Cadre réglementaire
r Artide R111-2 du Code de la Construction et de l,Habitation
r Artide 3 de la Loi n'89462 du Siuitlet 1989 tendant à améliorer ler r.pports tocatifs

XgE: L'ensemble des références létales, réglementalres et normatives s'entêndent de la verrion des textes en ügueur ôu jou. de la
réalisatlon du diôgno5tic.

www.agendad iagnostics.f r

Désignation de l'immeuble

Adresse | 72, rue du Général Leclerc

956q) EAUBOI{NE

Référence cadastrale : Non communlquée

Lot(s) de copropriété : Sans obja N' étage : Sans obla
Nature de l'immeuble : Maison indiüduellc

Étendue de la prestation : Parti6 Prlvatlv6

Destination des locaux: Habitadon

Date permis de construire : Norl communlquée

Chaque câbinet est ,uridiq ue ment et finencièremênt indépendant
SAS eu capitâlde 7 624 € - STRET | 444 221675 00036 - ApE : 71128

AGENDA
DIAGNOSTICS



suRFACE HAB|TABTE I

Limites du domaine d'application du mesurage
Les surfaces rnentionnéês oot fait l'oàiet d'un lever régulier et la slrface habitable est cooforme à la définition de l'anicle R111'2 du Code
de la Construction et de l'llabitation. Les mesures or été rÉalisées à l'aide d'un mà.e ruben et d'un télémètre las€r, sur la bâse du bien tel
qu'il se présentait matériellemeot au jour de la visite, et ior( déliv.ées sous ré3e.ve du respect des âffectations dê surfa.es conformément
au p€lmii de construiae.

Synthèse du mesurage

Surfôce habitable : 85,85 mr
(quotte-viîgt cinq mèttes coûés guotre vingt cinq décifiètrcs corÉs)

Surlace des annexes : 37,13 m':- Surfôce non pri!ê en compte : 5,96 m':

Résultats détaillés du mesurase

Maison principale 5ouÿrol
Chaufterie

Sous-sol 12,45 û2

Maison principale Soug§ol
Dégatement

Sous-sol 4,62 m'

Maison principale Sous.sol Cave

n'1
Sous-sol 7,82 rô'

Maison principale Souÿsol Cave

n'2
Sous'sol 12,24 m'z

Maison principale Sous-sol

Escâlier
Marches et cate d'escalier 2,28 n'

Maiso.r prlnclpale RDC Séjour
salon

25,60 mr

Maison p.incipale ROC Cuislne 12,34 m'
Maison principale ROC

Maison prin.ipale RDC Es.alier Mârches et d'escalier

Mairon prlncipal€ 1e. étate
Paliei 4,2! m2

Maison principale 1er étate
Salle de bains 5,43 m1

Maison paincipale 1e. étate
Chamke 1 8,65 m'

Maison principâle ler étage
Chamke 2 t2,74 m'

Maison p,lnclpale le. étâte
Chamb.c 3 10,M m,

(1) tl/dn p ses en compte SURFACES TOTAI.ES 85,85 rnr 37,13 û' 5,96 û'

Dossier N'2G03-0ÿl8 âSU Mr & Mrne oOYEN 217

Comlnentaires
Surfâces Surla(ei de6

habitables annexer
Surlacei
itPc Gt



Visite effectuée le 05/03/2020

ÿqnotu.e de I'opéroteurde nesurcge

suRFACE HAB|TABTE I

État rédité à MERy-suR€rsE, te 06/03/2020

Coclrcl de l'entep se

SAS CERTIMMO

OISE
;0i 30 38 08 17

34

Iél : 01 34

ft
00036 -APE 7112 B

Le présent rapport ne peut être .eproduit que dans sorl intégralité (annexer comp,ises), et avec l'accord écrit de son slgnetaire.

Annexes

Plans et croquis
! Planche 1/3 : Malson principale - Sous-sol

I Planche 2/3 : Malson pÿincipale - RDC

r Planche 3/3 : Mairon principale - ler êage

Dossier N" 2G03-O548 rSU Mr & Mme OOYEN tl7

Dates de visite et d'établissement de l'attestation

^rfu



suRFACEHAB|TAELE I

PIÂNCHE DE REPERAGE USUEL
Adresse de l'immeuble: 72, rue du Général Leclerc

95600 EAUEONNE
N'dossie.: 20-03-0ÿ8
N'Dlonche: 1/3 I VeBion: 7 I Tyge: Croquis

doine du plon: Cabinet de diagnostic Bôtirnent - Niveoo: Maison Drincipâle - Sous-sol

Dossier N' 2G03-05/l8 ÉSU Mr & Mme DOYEN 417



suRFAcEHAB|TABTE I

Adre.se de l'ifineublei 72, rue du Général Leclerc

Dossier N'2G03-0ÿl8 trSU Mr & Mme DOYEN sl7

Dégagement



suRFAcE HAB|TABTE I

PI.ANCHE DE REPERAGE USUET
Adt5se de I'immeubler 72, rue du Générâl Leclerc

95600 EAUEONNE
N'dossier: 2G03-0548

N'gloûche: 3/3 I Version: I I Twe: croauis
Otiqine du Dlon: Cabinet de diarnostic Bâtifient - Niveou: Maison principale - ler étage

Document sans érh€lle remis à titre

Salle de bains wC

Dorsier N'2G03-0ÿl8 ltsu Mr & Mme DOYEN 617

Escalrer

Chambre 1



SURFACE HABITABLE

Attestation d'assurance
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Attestatidr d'assurance
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